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DU PARLEME NT, 
QUTI—condamne DOMINIQUEÆE CHAUSSIVERT, 

Laboureur, à être attaché au Carcan dans la Place publique 
des Exécutions de la Ville de Nevers, & au Banniffement pour 
trois ans du Département de la Maréchauffée de ladite Ville de 
Nevers , & du reffort de la W ille , P révôté & Vicomté de Paris, 
pour avoir été perturbateur de la tranquillité publique, rebelle 
& violent envers la Maréchauffde étant dans l‘exercice de fes 
fonélions. 

ÆŒEXTRAIT DES REGISTRES D‘UPARLEMENT, 

Du dix—neuf Août mil fept cent foixante—quatorge. 

V U par la Cour les Procès criminels faits par le Lieutenant Général 
de la Connétablie & Maréchauffée de France, au Siege général de 

la Table de Marbre du Palais à Paris , à la requête du Subftitut du 
Procureur Général du Roi audit Siege , demandeur & accufateur , 
contre Dominique Chauffivert, Laboureur demeurant en la Paroïfle 
de Planchez , & Milicien de ladite Paroifle ; François Lefebyre , Caba— 
retier;, René Pierredet , Laboureur; Antoine Bairon , Manouvrier ; 
Michel Pernel, Meùnier ; PierreGoguelat, Laboureur; Lazare Guil— 
laume fils , Charpentier ; Madelaine Lemaitre , femme de Pierre Robe— 
lin , Marchand de vin en gros ; Michel Robelin fils, ci—devant Etudiant , 
& atuellement Sellier en la Ville d‘Autun; & encore contre Jean  
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Laporte , Marchand en la Ville de Châteauchinon , tous défendeurs 62 : 

accufés : lefdits Chauffivert & Jean Laporte, prifonniers ès prifons de 
la Conciergerie du Palais à Paris , & tous appellans de la Sentence 

rendue fur lefdits procès le 21 Juwin 1774, par laquelle il a été dit que 

les deux procès feroient & demeureroient joints pour y être flatué par 
un feul & même jugement ; ce faifant , fans s‘arrêter à la dépofition du 
feizieme témoin, lequel n‘auroit été récolé, attendu fon abfence , ni à 

la confrontation de Jean Philippon à François Lefevre , du 7 Décembre 
1773 , laquelle confrontation n‘auroit été fignée dudit Jean Philippon ; 

fans s‘arrêter pareillement à la dépofition du douzieme témoin , n+ à fon 
récolement & aux confrontations d‘icelui aux accufés, enfemble aux 

dépofitions des fixieme & neuvieme témoins , & récolemens defdits 
deux témoins en leurs dépoñitions , lefquelles quatre dépofitions, réco— 
lemens & confrontations ont été rejettés des procès ; faifant droit fur 
l‘accufation intentée contre ledit Dominique Chauffivert , ledit Chauffi— 

vert a été déclaré duement atteint & convaincu d‘avoir , le 12 Avril de 

l‘année derniere , au lieu , Fête & Affemblée de Fauxboulin, Paroiffe 

de Corancy , troublé dans l‘exercice de leurs fonétions Jeam Conftant, 
Pierre & Jean Philippon, tous trois Cayaliers de la Maréchauflée de 
Châteauchinon, à l‘occafion de la captùre par eux faite, ledit jour dans 

ladite Affemblée , d‘un Particulier à eux indiqué par requifition de 

Juftice; d‘avoir en cette occafion porté audit Jean Philippon un coup 
de bâton, d‘ont la monture de fon fabre a été caflte » & d‘avoir, après 
s‘être débattu violemment avec plufieurs perfonnes qui le retenoient 
& s‘en être déharraflé en laiïffant {es habits , couru , nud en chemife, {ur 

la route, & par le chemin que lefdits Cavaliers avoient pris pour 
emmener ledit Particulier par eux capturé ; pour réparation de quoi il 
a été condamné à être, par l‘Exécuteur de la Haute—Juflice de la Ville 

de Nevers., appliqué à un carcan qui feroit attaché à un poteaur, lequel 
feroiït pour ce planté en la place publique des Exécutions de ladite 
Ville , un jour de Marché qui fe tiendroit en icelle, pour y demeurer 
attaché par le col pendant l‘efpace de deux heures confécutives , avec 
écriteau devant & derriere portant ces mots : ( Perturbhateur de la tran— 
quillité publique , rebelle & violent envers la Maréchauffèe étant dans l‘exer— 
cice de fes fonêtions ) ; pour ce fait être ledit Chauflivert banni pour le 
temps & efpace de trois années confécutives du Département de la 
Maréchauflée de Nevers , & du reffort de cette Ville, Prévôté & 
Vicomté d‘e Paris; lui a été enjoint de garder fon ban, fous les peines 
portées par les Déclarations du Roi;, il a été condamné en outre em 
dix livres d‘amende envers le Roi à prendre fur fes biens ; lui a été fait 
défentes de fe retirer en aucun cas , même après le temps de fa. condam.— 
nation expiré, dans cette Ville, Fanxbourgs & Banlieue de Paris , ni à 
ta fuite de la Cour , aufh fous les peinés portées par lefdites Déclarations: 
du Roi. Sur les.accufations intentées contre lefdits François Lefebvre ,. 
Antoine Bairon, Pierre Goguelat , Michel Pernel , René Pierredet,, 

   



    

   

Lazare Guillaume , Madelaine Leräàitre, femme Robelin , & Michel 
Robelin fils, ils ont été mis hors de Cour; & néanmoins leur a été 
enjoint de porter honneur & révérence à tous Officiers & Cavaliers de 
Maréchauflée étant dans l‘exercice de leurs fonétions ; & leur a été fait, 
chacun en droit foi, défenfes de s‘immifcer à troubler dire£ement ni 
indireætement les fon@tions defdits Officiers & Cavaliers de Maréchauf— 
fée , fous peine d‘être pourfuivis extraordinairement & punis fuivant la 
rigueur des Ordonnances. Faifant droit fur l‘accufation intentée contre 
ledit Jean Laporte, il a été déclaré duement atteint & convaincu 
d‘avoir , au procès ci—devant mentionné, porté, par fa dépofition du 21 
Mai 1773 , un témoignage dans lequel il auroit perfifté par fon récole— 
ment du 29 Noyembre fuivant, ainfi que par fa confrontation du même 
jour au nommé Chauflivert, dont il fe feroit formellemennt rétratté 
par {es confrontations aux nommés Lefebvre, Guillaume Pierredet — 
Pernel & Goguelat , auffi en date du même jour 29 Noyembre dernier ; 
pour réparation de quoi il a été dit que ledit Laporte feroit mandé en 
la Chambre du Confeil dudit Siege, pour , en préfence du Confeil 
affemblé, y être blâmé, & défentes lui être faites de plus à l‘ayenir 
récidiver , fous peine de punition corporelle; il a été condamné en 
outre en dix livres d‘amende envers le Roi à prendre fur fes biens. Et 
pour l‘exécution de ladite Sentence à l‘égard dudit Dominique Chauffi» 
vert, il a été dit qu‘il{eroit reconduit prifonnier pardeyant le Prévôt 
Général de la Maréchauffée du Bourbonnois ou fon Lieutenant à Nevers ; 
& en cas d‘abience ou autre Iégitime empêchement, pardevant l‘Affef— 
feur en ladite Maréchauflée de Neyers, que ledit Juge a commis à cet 
efet ; en ce qui concernoit lefdits Michel Pernel, Pierre Goguelat , 
Lazare Guillaume , Madelaine Lemaitre, femme Robelin , Michel Ro— 
belin fils , François Lefebyre, Rerné Pierredet & Antoine Bairon , il 
a été dit que ladite Sentence leur feroit fignifiée chacun en leur domi— 
cile , & icelle feroit, à la diligence , tant du Subftitut du Procureur 
Général du Ro+ audit Siege, que de celui en ladite Maréchauflée de 
Nevers , imprimée & affichée à Nevers , Châteauchinon, ès lieux de 
Planchez & de Fauxboulin , & par—tout où befoin ferost. L‘Arrêt de 
la Cour du 1 2 Juillet 1774, par lequel il a étéordonné que dans quin— 
zaîne , à compter du jour de la fignification qui feroit faite dudit Arrêt 
aux nommés François Lefebyre, Antoine Bairon, Pierre Goguelat , 
MichelPernel, RenéPierredet, Lazare Guillaume , Madelaine Lemaitre > 
femme Robelin , & Michel Robelin fils, ils feroient tenus de le rendre 
aux pieds de la Cour , pour le jugement de leurs procès, finon & à faute 
de ce faire dans—ledit temps & icelui paflé , il a été ordonné qu‘il y feroit 
procédé tant en leur abfence que préfence, fuivant & au défir de l‘Edit 
du mois de Juillet 175 3, regiftré en la Cour le 6 Septembre fuivant; au 
bas eft la fignification quir a été faite dudit Arrêt auxdits—acculés, le 
14 Juillet 1774, par Griveau., Huiffier de la Coûr, au— domicile par 
eux élu , foivant leurs aûes de foumifions, en la maifon de M° Polile 

  

*+ 

 



3 à + : e 
de Crefne , Ayocat en la Cour , avec fommation d‘y fatisfaire, Ouis 
& interrogés en la Cour lefdits Dominique Chauffivert & Jean Laporte 
fur leurs canfes d‘appel & cas à eux impofés : Tout confidéré, 

‘ ‘LAÀ CGOUR ; joint les deux procès pour être jugé par un feul. & 
même Arrêt ; faifant droit fur l‘appel interjetté par lefdits Dominique 
Chauflivert & Jean Laporte de ladite Sentence , met lappéllation au 
néant; ordonne que ladite Sentence fortita à leur égard fon plein & 
entier effet ; les condamne chacun en l‘amende ordinaire; en confé— 
quence, Iedit Jean Laporte a été mandé en la Chambre, & étant à 
genoux , y a été blâmé ; faifant pareillement droit fur l‘appel interjetté 
par François Lefebyre ; Antoine Bairon , Pierre Goguelat , Michel 
Pernel , René Pierredet , Lazare Guillaume , Madelaine le Maitre , 
femme Robelin , & Michel Robelin fils , de la même Sentence , met à 
leur égard l‘appellation & Sentence de laquelle a été appellé au néant ; 
émendant , fait défentes auxdits François Lefebyre , Antoine Bairon , 
Pierre Goguelat , Michel Pernel , René Pierredet , Lazare Guillaume , 
Madelaine le Maîitre , femme Robelin , & Michel Robelin fils , de plus à 
lavenir troubler la Maréchauflée dansl‘exercice defes fonêions;ordonne 
que le préfent Arrêtferaimprimé & affiché dans les lieux indiqués par 
ladite Sentence , & par—tout où befoin fera : & pour le faire mettre à 
exécution , renvoye ledit Dominique Chauffivert prifonnier pardevant 
le Lieutenant Général de ladite Connétablie. Fait en Parlement le dix— 
neuviéme Août mil fept cent foixante—quatorze. Collationné PROT. 

Signé , V À N DÎVE. 

À— PARIS, chez P. G. SIMON, Imprimeur du Parlement , 
rue Mignon Saint André—des—Ârcs , 1774 

 


